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Objet : Demande d’ouverture des droits d’accès à l’application ORBE pour les CA1 
 
 
 

Chères et chers collègues, 
 
 
Le syndicat SUD SDIS 95 vous informe avoir officiellement saisi l’administration afin de demander l’ouverture 
des droits d’accès à l’application mobile NexSIS ORBE au profit des Chefs d’Agrès une équipe (CA1). 
 
Cette démarche s’inscrit dans une volonté d’amélioration du suivi opérationnel et de renforcement de l’in-
formation en temps réel des encadrants de proximité. L’accès à NEXSIS ORBE permettrait notamment aux 
CA1 d’être informés par notification dès l’engagement des véhicules de leur Centre de Secours, favorisant 
ainsi l’anticipation et la réactivité opérationnelle. 
 
Au-delà du simple confort d’utilisation, cette évolution représenterait un véritable outil d’optimisation des 
délais de départ, la notification apparaissant avant le déclenchement des BIPS.  
 
La cartographie intégrée constituerait également une aide précieuse au cheminement vers les lieux d’inter-
vention. Enfin, l’application simplifie la gestion des renforts inter-centres, sans nécessité de modification des 
BIPS. 
 
Nous sommes convaincus que cette demande répond à une logique d’efficacité opérationnelle et de recon-
naissance des responsabilités exercées par les CA1. 
 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés des suites données par l’administration à cette sollicitation. 
 

 
 

Le bureau SUD SDIS 95 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 


